








Annexe à l’arrêté n° 2021/14/DCSE/BPE/IC du 26 mars 2021 portant prescriptions complémentaires à la 
société VERMILION REP SAS pour son établissement situé à saint-Méry (77 720)

Article 1  er     :  Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations
classées
L’article 1.2.1. de l’arrêté préfectoral n°2016/DRIEE/UD77/106 du 23 novembre 2016 imposant des
prescriptions complémentaires à la société VERMILION REP SAS pour son établissement implanté sur la
commune de Saint-Méry est modifié ainsi qu’il suit :

La ligne du tableau des rubriques correspondant à la rubrique 1434-2 est remplacée par la ligne
suivante :

Rubrique 

alinéa

A, D, 

NC, 

SH, 

SB

Libellé de la rubrique 

(Substances)

Critère de 

classement

Seuil du 

critère

Nature de 

l’installation

Volume 

autorisé

1434-2 A Liquides inflammables, liquides 

de point d’éclair compris entre 

60°C et 93°C, fiouls lourds et 

pétroles bruts, à l’exception des 

liquides mentionnés à la rubrique 

4755 et des autres boissons 

alcoolisées (installations de 

remplissage ou de distribution, à 

l’exception des stations-service 

visées à la rubrique 1435)

Installations 

de chargement

ou de 

déchargement 

desservant un 

stockage de 

ces liquides 

soumis à 

autorisation

/ Installation de 

chargement/déch

argement de 

camions, le débit 

maximum étant 

de 240 m3/h 

(3*80 m3/h)

240 m3/h
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